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MODALITES DE CONCERTATION  
MISES EN OEUVRE 
 
 
 
 
OBJECTIFS ET MODALITES DE CONCERTATION PREVUES PAR LE SYNDICAT 
MIXTE 

 
Les objectifs et modalités de concertation prévues pour l’élaboration du Schéma de Cohérence 
Territoriale ont été fixés par le Comité Syndical du Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen dans 
sa délibération du 18 octobre 2012 : 

…/… 
 

« Que la concertation soit mise en œuvre selon les modalités suivantes : 

 
3-1  Information du public 

• mise à disposition sur un site internet dédié au SCoT des documents 
validés à chaque étape avec possibilité de téléchargement ; 

• organisation d'au moins une réunion publique sur le PADD (Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables) et une réunion publique sur  le 
DOO (Document d'Orientation et d'Objectifs) ; 

• organisation d'une exposition publique au siège du Syndicat Mixte et, le cas 
échéant, des Communautés de communes membres du Syndicat Mixte du 
Pays du Bocage Vendéen, par des panneaux d'exposition. 

 
3-2  Recueil des observations du public 

• mise à disposition de registres au siège du Syndicat Mixte, de chaque 
Communauté de Communes membres du Syndicat Mixte du Pays du Bocage 
Vendéen, destinés à recevoir les observations du public ; 

• possibilité de laisser des contributions écrites sur le site internet dédié au SCoT 
(cf. ci-dessus) ou par courrier au Syndicat Mixte. 

 
3-3 Concertation avec le Conseil de développement du Pays Bocage Vendéen : 

invitations spécifiques à des réunions de travail. » 
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BILAN DES MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR LA CONCERTATION 

 
 

MOYENS DE 
CONCERTATION PREVUS 

MOYENS DE CONCERTATION 
UTILISES 

Mise a disposition, sur un site internet 
dédié au SCoT, des documents validés à 
chaque étape avec possibilité de 
téléchargement. 

Le site dédié suivant a été créé : 

http://scotpaysbocagevendeen.proscot.fr 

Les documents de diagnostic, puis le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) et le Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) ont été mis en téléchargement à mesure de 
l’avancement. 

De plus, les présentations des réunions publiques et 
les panneaux d’exposition ont également été mis en 
téléchargement afin de permettre à ceux qui le 
souhaitent d’accéder à un support plus synthétique. 

Organisation d'au moins une réunion 
publique sur le PADD  et une réunion 
publique sur  le DOO. 

Trois réunions publiques ont été mises en place pour 
discuter des enjeux du diagnostic et du PADD afin de 
démultiplier les possibilités de rencontre entre élus, 
acteurs et population résidente : 

! 18/09/2014 aux Herbiers ; 

! 23/09/2014 à Montaigu ; 

! 25/09/2014 à Chantonnay. 

Trois réunions publiques ont également été tenues 
pour présenter le projet de DOO :  

! 10/05/2016 à Montaigu ; 

! 18/05/2016 à Chantonnay ; 

! 19/05/2016 aux Herbiers. 

Les supports de présentation étaient accessibles sur le 
site internet. 
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MOYENS DE 
CONCERTATION PREVUS 

MOYENS DE CONCERTATION 
UTILISES  

Organisation d'une exposition publique au 
siège du Syndicat Mixte et, le cas 
échéant, des Communautés de 
Communes membres du Syndicat Mixte  
du Pays du Bocage Vendéen, par des 
panneaux d'exposition. 

 

Trois phases d’exposition ont été mises en place au 
Syndicat Mixte et ont été adressées aux 
Communautés de Communes : 

Phase diagnostic : 5 panneaux, y compris présentation 
de la démarche SCoT ; 
PADD : 4 panneaux ; 
DOO : 4 panneaux. 

Les panneaux étaient également accessibles sur le 
site internet. 

Mise à disposition de registres au siège 
du Syndicat Mixte, de chaque 
Communauté de Communes membres du 
Syndicat Mixte du Pays du Bocage 
Vendéen, destinés à recevoir les 
observations du public ; 

Possibilité de laisser des contributions 
écrites sur le site internet dédié au SCoT 
(cf. ci-dessus) ou par courrier au Syndicat 
Mixte. 

Le site internet permettait de laisser des messages ou 
des contributions adressées au Syndicat Mixte et les 
registres étaient disponibles aux endroits indiqués. 

Des contributions et observations ont été recueillies 
par ces moyens (cf. ci-après). 

Concertation avec le Conseil de 
développement du Pays du Bocage  
Vendéen : invitations spécifiques à des 
réunions de travail. » 

Le Conseil de Développement a été associé à 
plusieurs séminaires, où il était invité et représenté : 

• Séminaire Diagnostic du territoire - St Fulgent - 
19/04/2013 

• Séminaire Scénarios - St Fulgent - 20/06/2013 

• Séminaire PADD - St Fulgent - 14/11/2013 
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Outre ces modalités expressément prévues pour la concertation, un grand nombre de réunions de 
travail, d’information et d’élaboration ont été tenues dans le cadre de la réalisation du SCoT : 

• 9 réunions de comité de Pilotage de 2012 à 2016 ; 

• 1 réunion du Comité Syndical de 2012 à 2015 (antérieurement à l’arrêt) ; 

• 15 réunions techniques de 2012 et 2016 ; 

• 13 réunions avec le CPIE (Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement), notamment 
à propos de la trame verte et bleue du SCoT, en 2013, 2014, 2015 ; 

• 22 réunions avec les Communautés de Communes de 2013 à 2015 ; 

• 3 réunions avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) en 2014, 
2015, 2016 ; 

• 2 réunions avec la Chambre d’Agriculture de Vendée en 2013 et 2016 ; 

• 5 séminaires ouverts aux élus et, pour trois d’entre eux, au Conseil de développement, de 
2013 à 2016 ; 

• 4 réunions spécifiques avec les élus du territoire de 2013 à 2016 ; 

• Une réunion spécifique avec les Personnes Publiques Associées sur le DOO, en 2016 ; 

• Une conférence de presse en 2014. 

 

Ces réunions, notamment les réunions publiques, ont donné lieu à plusieurs articles dans la presse 
locale et sur les sites internet des Communautés de Communes du Pays. 

Comme on le voit, l’ensemble des moyens de concertation prévus par le Syndicat Mixte pour la 
procédure d’élaboration, ont été effectivement mis en œuvre.  
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LA CONCERTATION ET LA PRISE EN  
COMPTE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 

LES OBSERVATIONS DU PUBLIC FORMULEES LORS DES REUNIONS PUBLIQUES OU 
CONSIGNEES 

 

•  Les réunions publiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Réunion Publique aux Herbiers 
 

Lors de ces réunions publiques, qui ont connu un succès de fréquentation, relativement rare dans le 
cadre d’un SCoT, un certain nombre de questions a été posé par les participants, questions qui sont 
regroupées par thèmes par souci de clarté : 

" La procédure de SCoT, la gouvernance et le mode d’élaboration :  

Surtout en phase diagnostic, plusieurs interrogations se sont faites jour sur la 
procédure (Qu’est-ce qu’un SCoT ? Quelle articulation avec les PLU ? Peut-on le 
réviser ?), sur la composition du Syndicat Mixte et sa représentativité, sur la 
durée de l’élaboration et la nécessité que celle-ci ne soit pas conduite trop 
rapidement, pour laisser le temps de la réflexion, et enfin sur les modalités de 
coopérations entre Communautés de Communes. 
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" L’échelle du SCoT et l’équilibre du territoire 

Les questions portaient sur l’articulation entre les objectifs (résidentiels, 
économiques) des Communautés de Communes ; certains exprimaient la crainte 
que des pans entiers du territoire soient plus avantagés que d’autres en ce qui 
concerne le développement. 
 
Sur ces questions d’autres participants exprimaient le souhait que le projet soit 
collectivement pensé, anticipé et réalisé, pour qu’il soit durable et cohérent, 
mettant en lumière l’objectif d’équilibre, afin que toutes les parties du territoire 
puissent continuer à se développer. 
 
Au-delà de ces questions, la problématique de la préservation du mode de 
développement spécifique à la Vendée a été souvent soulignée ; cette 
préservation supposant une collaboration étroite entre les intercommunalités. 
 
Dans ce cadre, il a été souvent rappelé que, face à la réalité économique qui 
s’impose aux collectivités territoriales, il devenait impérieux de mutualiser 
certaines politiques pour demeurer attractif et favoriser la compétitivité des 
entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

           Réunion publique à Montaigu 
 

" Les pôles du territoire et le mode d’aménager 

Une autre série d’interrogations concernait le mode d’aménager envisagé dans le 
SCoT. Elles portaient sur la place des pôles, les besoins de développement des 
communes rurales, la nécessité de ne pas « asphyxier » ces dernières. 

La question de la « polarisation » du développement était posée en écho aux 
capacités de développement supérieures accordées aux polarités reconnues 
dans le territoire.  

A cette question générale étaient associées des questions plus techniques sur le 
mode de comptabilisation et de calcul des consommations d’espaces dans le 
SCoT. 
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D’autres intervenants, sur ce thème, ont insisté sur le fait qu’en « jouant 
collectif », les territoires maximiseraient leurs chances de se développer, de 
façon cohérente et en adéquation avec des objectifs légaux de développement 
durable.  

Pour ces intervenants, le développement est à construire dans un souci de 
cohérence et non de concurrence qui pourrait s’avérer néfaste tant dans la 
performance globale que dans l’image donnée par le territoire à l’extérieur. 

" L’identité du territoire et son positionnement 

Ces questions ont été prolongées, notamment en phase DOO, par des 
interrogations sur l’identité du territoire, l’identité vendéenne, en rapport avec les 
orientations du SCoT. 

Il a été rappelé que la spécificité locale vendéenne est d’être construite sur des 
logiques de proximité fortes : usines à la campagne, maillage de services au sein 
d’une ruralité attractive, réseaux associatifs denses et dynamiques, et que le 
SCoT devait préserver cette identité spécifique, ainsi que la ruralité du territoire. 
 
Ces questions débouchaient sur le positionnement du territoire par rapport aux 
grands pôles voisins ou plus éloignés, avec une volonté que le SCoT permette 
de préserver ses caractéristiques propres, de mettre en œuvre un 
développement choisi et non subi. Aussi, le SCoT, en accord avec ce qui 
précède, devrait mettre en évidence l’affirmation du Pays dans son espace élargi 
grâce à la reconnaissance de ses facultés d’adaptation économique, sa qualité 
de vie et son dynamisme… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

         Réunion publique à Chantonnay 
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•  Autres observations 

Notamment au travers du site internet, des questions ont été posées, qui tournaient 
souvent autour de la mobilité et des transports, en particulier pour ce qui concerne :  

" la reconfiguration de la desserte ferroviaire La-Roche-sur-Yon–Saumur via 
Chantonnay, Pouzauges et Bressuire, pour accélérer le trafic de passager et de 
fret ; 

" la mobilité des « seniors », perçue comme un élément important d’autonomie 
(livraisons de repas, services d’aide, définition d’une offre immobilière en 
accord avec les besoins des populations âgées et handicapées, renforcement 
de l’offre de transport à la demande, utilisation des nouvelles technologies) en 
lien avec les associations (notamment, questions soulevées par l’Association 
« Solidarités Transports » »). 

 
LA PRISE EN COMPTE DE CES OBSERVATIONS  
 

Les observations du public, dans les réunions publiques ou dans les correspondances adressées au 
Syndicat Mixte, ont permis, dans certains cas, de préciser ou d’enrichir les axes, orientations et 
objectifs du SCoT. 

Nous reprenons les thèmes précédemment indiqués dans le tableau ci-dessous, en mettant en regard 
la suite que le SCoT a réservé à ces points d’observation et leur prise en compte dans l’évolution des 
documents : 

 

THEMES REGROUPES DES 
OBSERVATIONS 

PRISE EN COMPTE ET SUITES 

La procédure de SCoT, la gouvernance et 
le mode d’élaboration 

Cette question n’est que partiellement du ressort 
du SCoT, qui détermine sa propre gouvernance, 
mais ne détermine pas les mode de gouvernance 
et les actions des collectivités (EPCI et 
communes). 

Cependant, cette question a été traitée, dans le 
SCoT comme en-dehors des prescriptions du 
SCoT, et a commencé à être mise en œuvre : 
c’est le cas en particulier pour les PLU, avec un 
développement des PLU Intercommunaux qui 
constituent une échelle intéressante de mise en 
œuvre du SCoT. 
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Le calendrier finalement mis en œuvre pour 
l’élaboration a permis de respecter à la fois un 
impératif de rythme d’élaboration, et de « laisser le 
temps » aux réflexions des élus et de la population 
au travers des réunions publiques. 

L’échelle du SCoT et l’équilibre du territoire Ces questions ont donné lieu à des objectifs de 
développement réalistes, mais relativement 
ambitieux pour chaque EPCI et pour chaque 
catégorie de communes. 

Le SCoT a cherché à concilier volonté et besoins 
de développement et impératif de limitation de la 
consommation d’espace, dans le cadre de 
nouveaux modes constructifs qualitatifs, mais 
préservant la ruralité du territoire. 

Les inquiétudes quant à la capacité de 
développement des communes ont donc été 
prises en compte, dans le cadre des orientations 
légales actuelles de l’urbanisme quant à 
l’organisation des développements urbains et à 
leur densité. 

Les pôles du territoire et le mode 
d’aménager 

Une réflexion poussée a été impulsée dans le 
cadre de l’élaboration du SCoT sur cette question, 
qui a abouti à des objectifs, notamment 
résidentiels, calibrés avec soin pour chaque EPCI 
et chaque pôle du territoire.  

La place et le potentiel des principaux pôles du 
territoire ont été précisés. De même, les projets de 
chaque pôle en termes résidentiels, économiques, 
commerciaux, touristiques, de services, 
patrimoniaux ont été débattus et explicités de 
façon plus aboutie. 

En particulier, l’architecture générale du territoire 
en matière de polarités a été mise au centre de la 
réflexion du SCoT. 

Le DOO porte témoignage de cette priorité, 
envisagée comme un moyen de développement et 
de soutien à l’attractivité du territoire. 

L’identité du territoire et son 
positionnement 

L’identité vendéenne et l’identité du Pays ont été 
au cœur des débats du SCoT, avec, comme 
expression de cette priorité, une  « vision » du 
rapport emploi-habitant envisagé comme devant 
rester dynamique tout au long de la 
programmation du SCoT. 
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A ce titre, le primat au développement économique 
était envisagé comme un moyen de perpétuer 
l’identité spécifique du territoire. 

Dans la réflexion sur les polarités, la question de la 
proximité, élément de la ruralité, a également été 
abordée, notamment en ce qui concerne les 
équipements et les services à la population, 
envisagés comme un moyen de créer une 
« nouvelle urbanité » du territoire. 

Plus généralement, les préoccupations exprimées 
dans le cadre de la concertation sur ce point ont 
été prises en compte au sein du PADD du SCOT, 
qui, en introduction, indique qu’il s’inscrit 
résolument « dans une alliance entre modernité 
compétitive et tradition attractive ». 

Les questions de transport et de mobilité Le DOO du SCoT souligne l’intérêt de différents 
projets de rénovation ou de renforcement 
d’infrastructures, notamment ferrées (et, en 
particulier, la ligne La Roche – Saumur via 
Chantonnay et Pouzauges). 

Le DOO organise également les mobilités au 
niveau des différents espaces de vie, dans une 
logique de proximité (orientation 2.1. du DOO) : 

" en favorisant l’émergence de nouveaux 
services et modes de transport (Transports à 
la Demande, covoiturage, etc…),  
 

" et en demandant aux autorités organisatrices 
du transport urbain (AOT) de définir le niveau 
d’offre et le mode de déplacement à employer 
suivant le niveau de service recherché 
(desserte urbaine, locale, interurbaine). 
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ANNEXES : EXEMPLES D’ARTICLES DE PRESSE, ET D’ELEMENTS  
DE CONCERTATION 
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ARTICLES DE PRESSE 

 

 

Ouest-France, 3 juin 2013 
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Ouest-France, 10 juillet 2014 
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Ouest-France, 18 septembre 2014 
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Ouest-France, 10 mai 2016 
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SITE INTERNET DU SCOT : QUELQUES PAGES D’ECRAN 
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LES PANNEAUX D’EXPOSITION : DIAGNOSTIC 
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LES PANNEAUX D’EXPOSITION : PADD 
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LES PANNEAUX D’EXPOSITION : DOO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


